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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 mars 2001

M. Jean Guérin, M.A. (Écon.), Président de la Régie

Me Lise Lambert, LL. L., Vice-présidente de la Régie

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Cause tarifaire 2000-2001 de la Société en commandite Gaz Métropolitain.

Dossier RDÉ R-3444-2000, Phase 2.

Représentations du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) quant à l'audience publique des 15-16 mars 2001.

Monsieur le Président de la Régie,

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Monsieur le régisseur,

Madame la Secrétaire de la Régie,

En réponse à la lettre de la Régie du 8 mars 2001 aux participants, le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques  confirment par la présente qu'ils participeront à l'audience publique au présent dossier, prévue les 15-16 mars 2001.

Outre le soussigné, seront présents Monsieur Thomas Welt, représentant principal du Groupe STOP et Stratégies Énergétiques au groupe de travail dans ce dossier, ainsi que Monsieur Jacques Fontaine, personne-ressource des présents intervenants à ce groupe de travail.

Les réponses aux demandes de renseignement écrites de la Régie seront transmises au Tribunal par le distributeur, agissant comme représentant désigné du groupe de travail.

Lors de l'audience publique, le représentant désigné du groupe de travail présentera en preuve les pièces constitutives du dossier tarifaire et le rapport du groupe de travail.  Ses signataires seront à la disposition de la Régie pour répondre à ses demandes de renseignement.

Une plaidoirie sera ensuite présentée par le représentant désigné du groupe de travail.

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques appuient dans sa totalité le rapport du groupe de travail, dont ils sont co-signataires avec les autres participants.  Ils en soulignent particulièrement les éléments suivants:

· La mise en place du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) et de son comité de gestion, lequel produira prochainement son premier plan d'action (pièce SCGM-9, Document 3).

· La mise en place du Compte d'aide à la substitution d'énergies plus polluantes (CASEP) et le premier plan d'action s'y rapportant (pièce SCGM-9, Document 1).

· Le réajustement des coûts de gestion du Plan global d'efficacité énergétique (PGEÉ) suite à la décision D-2000-211 (pièce SCGM-9, Document 2).  Il est à noter que des modifications additionnelles au PGEÉ sont requises par cette décision en vue de l'étude de la cause tarifaire 2001-2002.

· La reconduction des services interruptibles, volets 1B et 2, et du service d'optimisation des services interruptibles, déjà reconduits provisoirement et modifiés par la décision D-2000-147 (Demande réamendée, Pièce SCGM-20) et la stratégie de SCGM quant à l'approvisionnement, le transport et l'équilibrage (Pièce SCGM-5, Document 1).

· La modification au Programme de subvention pour les véhicules au gaz naturel (anciennement Programme de stimulation pour la conversion de véhicules au gaz naturel), Pièce SCGM-4, Document 1.

· L'annonce de modifications aux méthodes d'allocation du coût de services lors de l'étude de la cause tarifaire 2001-2002 (pièce SCGM-3, Document 3, pages 2-3).

· L'annonce de l'examen de l'atteinte des sept indices de performance et l'annonce de l'élaboration d'un indice environnemental de performance plus sophistiqué, pouvant notamment inclure les émissions de gaz à effet de serre, lequel sera examiné lors de l'étude de la cause tarifaire 2001-2002 (pièces SCGM-3, Document 3, page 3 et SCGM-10, Document 2).

À ce stade-ci, le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques ne prévoient pas qu'un plaidoyer verbal spécifique de leur part sera requis de leur part aux fins d'appuyer davantage le rapport du groupe de travail suite au plaidoyer du représentant désigné, ni quant à la gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers.  

Conformément au Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie, le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques invitent la Régie à leur accorder le remboursement de leurs frais, incluant ceux des deux rencontres techniques de décembre 2000, de l'audience publique et du travail préparatoire, en sus des frais relatifs au groupe de travail lui-même et ayant fait l'objet d'instructions dans la décision D-2000-225.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Madame la Secrétaire de la Régie, Monsieur le régisseur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
La demanderesse.


Les intervenants.


